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Déplacement d’infrastructures de Bell 

MISE À JOUR 

Date :  Du 13 avril au 24 avril* 

Lieu :  Intersection de l’avenue Cartier et du boulevard René-Lévesque 

*Ces informations sont sujettes à changement 

 

Travaux de fin de semaine: 

Les travaux en cours à l’intersection du boulevard René-Lévesque et de l’avenue Cartier sont prolongés 

de quelques jours. Ils pourraient se poursuivre jusqu’au 24 avril.  

Cette situation est attribuable à la dureté du roc qui entraîne une modification des méthodes de 

réalisation. 

 

Horaire des travaux:  

Pour accélérer l’exécution des travaux, le chantier sera actif durant la fin de semaine (18 et 19 avril). 

Les travaux se dérouleront de 7 h à 21 h, y compris pendant la fin de semaine. 

Information et communication 

 Questions ou commentaires :  

contactez le 311 

 Info-Travaux en ligne 

consultez le TramCité.info 

 Parcours du RTC :  

consultez le rtcquebec.ca 

 Conditions de déplacement :  

consultez le ville.quebec.qc.ca 

  

https://tramcite.info/fr/avis-de-travaux#montcalm
https://www.rtcquebec.ca/


Rappel des conditions de déplacement et d’accès 

 

Du 13 avril au 24 avril 

 Intersection Cartier / René-Lévesque 

Conditions de déplacement  

et d’accès 
Mesures d’atténuation 

 Fermeture du boulevard René-

Lévesque: 

- Entre les avenues  

De Bourlamaque  

et De Salaberry 

(accès local maintenu)  

 

 Fermeture de l’avenue Cartier: 

 Entre Grande Allée  

et le chemin Sainte-Foy 

(accès local maintenu) 

  

 Accès au secteur par: 

 Le chemin Sainte-Foy et Grande Allée 

 Les avenues De Salaberry et De Bourlamaque 

 Accès maintenu aux résidences  

et aux commerces dans la zone d’entrave 

 Panneaux à messages lumineux pour faciliter  

le choix de parcours alternatifs avant le début des 

travaux 

 Panneaux indiquant « résidences et commerces 

accessibles » sur les barrières de fermeture de voie  

de circulation 

 Signaleurs pour livraisons et manœuvres  

des véhicules  

 Journées de travail allongées (7 h – 21 h) 

Retraits des espaces  

de stationnement 

 Maintien des accès aux commerces,  

aux résidences et aux ruelles en tout temps  

 Débarcadères existants maintenus 

Fermeture du lien piéton  

du côté des travaux (ouest) 

 Maintien de trois liens piétons sur quatre 

Bruit 
 Bruit occasionnel dans les normes habituelles 

 

 

  


